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Qu•est-ce qui vous a donné l•idée de faire ce film ?
H.-C. Schmid : Nous avions envie de raconter un thriller. Ou du
moins un drame dont certains éléments se rattacheraient au thriller.
Nous aimons beaucoup les films du « New Hollywood », qui ont
notamment pour atout de traiter toujours un thème contemporain
et de s’efforcer de l’adapter au cinéma d’une manière passionnante.
C’était l’un de nos objectifs, avec L A RÉVÉLATION.
Je suis fasciné par les personnages comme Hannah Maynard.
Elle a pris ses fonctions au Tribunal Pénal International pour
l’ex-Yougoslavie (TPIY) avec beaucoup d’idéalisme, et constate
qu’au fil du temps sa motivation s’émousse, et que le système
auquel elle a cru aveuglément risque de se retourner contre
elle. Il y a aussi une part de déformation professionnelle.

Vous êtes-vous inspiré d'une affaire judiciaire en
particulier ?
H.-C. S. : Non, pas vraiment. Cependant, le scénario a été nourri
de procès qui ont eu lieu ces dernières années. Pour nous, il était
important de bien faire comprendre qu'on ne souhaitait pas
raconter une histoire qui appartient au passé – comme celle de
Milosevic par exemple – mais de montrer que le travail du TPIY
est ancré dans la réalité d'aujourd'hui et se poursuit toujours.

Qu•est-ce qui est vrai, qu•est-ce qui est inventé dans
cette histoire ?
B. Lange : Nous avons bâti notre histoire autour des relations
entre la procureure et l’une des témoins. Nos voyages à La Haye
et en Bosnie, nos impressions et nos discussions avec les gens
nous ont permis d’en tester la crédibilité. Le fruit de notre
imagination correspond-il à la réalité ? Notre scénario se réfère-
t-il à la vraie vie ?  Du coup, dans le film, il est difficile de
distinguer clairement la fiction de la réalité, car nous essayons
plutôt de créer une réalité condensée, en recourant le moins
possible à des effets dramaturgiques.

Quels ont été les principaux jalons de l•écriture du
scénario ?
H.-C. S. : Nous nous sommes sans cesse demandé dans quelle
mesure nous pouvions recourir au schéma narratif du thriller sans

perdre le lien avec la réalité. Nous tenions beaucoup à préserver
cet équilibre. Après la mort du témoin, le procès n’est interrompu
que pendant quelques jours. Comme dans un thriller, Hannah est
engagée dans une course contre la montre. Et en même temps cela
n’a rien d’arbitraire : ces quelques jours de pause correspondent à
ce qui se ferait dans la réalité. Mais comme toute l’action est
concentrée sur nos deux personnages principaux, au fil de
l’écriture nous avons privilégié leur évolution intérieure au
détriment des codes du genre. En fin de compte, L A RÉVÉLATION est
devenu un drame avec des éléments de thriller.

Qu•est-ce que cela représente, pour un témoin, de
venir déposer à la barre ?
B. L. : Pour un témoin, l’affrontement du passé relève de la
psychanalyse, ce qui est en contradiction avec le rôle qu’on lui
donne dans un procès. Le témoin doit livrer des faits, des
éléments très rationnels, conformes à l’esprit de l’accusation. Il
bénéficie bien sûr d’un soutien psychologique, mais en même
temps il est logé dans une chambre d’hôtel ou dans une
résidence protégée, un univers anonyme et froid où il est
encore plus difficile de se confier. C’est ce que nous avons eu
envie de montrer.
H.-C. S. : La même chose est vraie pour les procureurs, les juges
et les avocats. Eux aussi vivent dans un univers de bureaux, de
restaurants et de halls d’hôtel où l’on se perd rapidement car
les destins humains n’y sont plus perceptibles.

Radovan Karadzic a été arrêté et transféré à La
Haye juste avant le début du tournage. Qu•est-ce
que cela a changé pour vous ?
B. L. : Nous nous sommes réjouis d’apprendre que le procès
Karadzic allait pouvoir avoir lieu, et pour la vérité et pour la
justice. Mais cela n’a en rien influé sur notre travail. L’écriture
du scénario nous a pris deux ans. Rebondir sur l’actualité
n’aurait eu aucun sens. Mais c’était passionnant de voir le
thème des criminels de guerre en fuite et du jugement pénal de
leurs actes revenir sur le devant de la scène. Cela nous a
confirmé que notre histoire, loin d’être une pure invention,
était étroitement liée à la réalité.

Entretien avec
Hans-Christian Schmid et Bernd Lange
La Révélation est la 2e collaboration entre le réalisateur et son co-scénariste, Bernd Lange.
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ENTRETIEN AVEC FLORENCE HARTMANN
Ex-porte-parole du Procureur Carla Del Ponte au TPIY, ancienne journaliste au Monde

en charge des Balkans et conseillère technique sur le scenario de La Révélation.

Qu'avez-vous pensé de La Révélation ?
Ce qui m'a frappée, c'est qu'il s'agit d'une autre manière de
relater l'histoire que j'ai décrite dans mon livre ! Alors qu'on ne
se connaissait pas et qu'on ignorait tout du travail de l'autre,
Hans-Christian et moi sommes arrivés aux mêmes
conclusions, mais sous des formes d'expression différentes.
C'est d'autant plus remarquable que Hans-Christian est
totalement extérieur à l'univers de la justice internationale,
alors que j'ai côtoyé ce milieu de près pendant six ans. Et
surtout, il parvient à raconter des choses d'une grande
complexité de manière très juste et compréhensible pour un
large public.

Qu'est-ce qui vous a frappée pendant votre mandat ?
Le fait qu'il s'agisse d'une instance judiciaire qui ne dispose pas
de sa propre police. Par conséquent, la procureure est habilitée
à frapper à la porte des Etats pour accéder à toutes sortes
d'informations, mais dépend en réalité du bon vouloir des
gouvernements pour obtenir les preuves écrites et arrêter les
personnes inculpées. Il faut bien voir que les pays concernés
passent leur temps à négocier avec le TPI et que le procureur
ne fonde son pouvoir que sur le soutien de l'opinion publique
internationale. C'est comme si le TPI fonctionnait avec un
cerveau, mais sans bras ni jambes !

Le procureur pouvait-elle exercer ses fonctions
de manière indépendante ?
Elle devait subir deux types de pressions. Tout d'abord, elle
avait affaire à des hommes de pouvoir, anciens chefs de guerre
ou chefs d'Etat d'autant qu'ils estimaient devoir bénéficier
d'une certaine impunité puisqu'ils avaient été les
interlocuteurs désignés des puissances occidentales pendant la
guerre. Ce qui rendait la tâche de Carla Del Ponte complexe,
c'est que les crimes de guerre et les crimes contre l'humanité
relèvent d'une violence institutionnalisée soutenue et
organisée par des Etats. Du coup, si on veut établir la vérité,
cela entraîne des conséquences dramatiques puisque la
responsabilité d'Etats qui se sont prêtés à une politique

criminelle est en jeu. Résultat : les potentats locaux entravaient
systématiquement l'accès à l'information. Et sans
l'information, il est impossible d'établir les responsabilités et
de reconstruire les chaînes de commandement. Il fallait alors
solliciter l'aide de la communauté internationale pour nouer
un dialogue politique avec les dirigeants locaux.

A quel autre type de pression Carla Del Ponte
était-elle soumise ?
A partir de 1995, la communauté internationale a tenté de
pacifier la région des Balkans en faisant de nombreux
compromis et en négociant parfois avec des dirigeants qui
n'avaient pas quitté le pouvoir depuis la fin de la guerre. Il
fallait donc trouver un moyen terme entre, d'une part, les
exigences des autorités locales s'engageant à collaborer avec le
TPI à condition de ne pas être trop inquiétées par la justice et,
d'autre part, une justice qui finissait par faire des compromis
politiques. On a donc fait comprendre à Carla Del Ponte qu'il
lui fallait réduire ses ambitions car elle risquait, en demandant
des comptes, de mettre en péril le processus de paix et de
démocratisation dans la région. Le TPI est devenu un
instrument politique de pression permettant à l'ONU de
mener des tractations avec les anciens protagonistes du conflit.
C'est l'expression du conflit entre l'idéalisme de la justice et les
exigences de la realpolitik et c'est justement ce que le film met
admirablement en lumière.

Les grandes puissances avaient-elles intérêt, elles
aussi, à dissimuler certaines informations ?
Absolument. La communauté internationale, qui n'a pas eu
une attitude suffisamment claire et cohérente pendant la
guerre, ne tient pas à ce que l'on révèle sur la place publique
qu'elle n'a pas protégé certaines populations en danger. C'est
notamment le cas de Srebrenica, génocide qui a été perpétré
vers la fin de la guerre de Bosnie, en juillet 1995. Mais on ne
peut pas accuser publiquement un Etat de se prêter à de la
rétention d'informations, même si on en a la preuve. La
pression des gouvernements sur la justice s'exerce donc en
coulisses et le TPI n'a d'autre choix que de se soumettre. Carla
Del Ponte s'est d'ailleurs fait copieusement insulter parce
qu'elle a voulu révéler que tel ou tel Etat faisait de la rétention
d'informations… C'est ce que l'on voit très bien dans le film.
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AFCAE
Créée en 1955 par des directeurs
de salles et des critiques,
l'Association Française des
Cinémas d'Art et d'Essai
(A.F.C.A.E.) a obtenu un statut offi-
ciel en 1959 grâce à André
Malraux, alors Ministre de la
Culture. Comptant à ses débuts 5
salles adhérentes, elle regroupe,
en 2009, 1000 établissements
représentant 2080 écrans. Les
salles de cinéma adhérentes à
l•AFCAE ont choisi de défendre le
cinéma des auteurs en leur consa-
crant une large part dans leur pro-
grammation.  Leurs écrans sont
des fenêtres ouvertes sur le monde
et leurs salles des espaces d•ex-
pression et de liberté. Chaque
année, les salles Art et Essai sou-
tiennent des films parce qu•il leur
semble indispensable :

€ de découvrir de nouveaux talents, 

€ de suivre en toute fidélité des
auteurs importants, 

€ de favoriser les cinématographies
de tous les continents. 

Ainsi, dans un esprit de responsa-
bilité publique, les salles de cinéma
Art et Essai ont soutenu LA
RÉVÉLATION  pour qu•une ren-
contre puisse avoir lieu entre ce
film et vous, dans votre salle de
proximité.

Ce document vous est offert par
l•Association Française des
Cinémas d•Art et d•Essai, 
12, rue Vauvenargues 75018
PARIS - téléphone : 01 56 33 13 20 
fax : 01 43 80 41 14 - Adresse 
e-mail : afcae@art-et-essai.org
Site : http://www.art-et-essai.org
et par les salles adhérentes à
l•Association.
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SYNOPSIS
2009, Tribunal Pénal International de La Haye. Goran Duric, en passe d’accéder à la présidence
Serbe, comparaît pour Crimes contre l’Humanité. La Procureure Hannah Maynard, discréditée
par les déclarations mensongères de son unique témoin, réalise que Mira, la sœur de ce dernier,
connaît bien mieux l’accusé qu’elle ne veut l’avouer… Malgré les risques encourus pour sa vie,
Mira cède aux pressions d’Hannah et décide de témoigner. Mais c’est sans compter sur les
rouages politiques du Tribunal, auxquels leur nouvelle complicité se trouve bientôt
confrontée…
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